
  

2ème édition de l’appel à manifestation d’intérêt 
métropolitain dans le cadre du déploiement des pass 

numérique 

- 

Dossier de candidature 



 
 

1. Informations sur la commune candidate 

 
Nom de la commune :  
 
SIREN de la commune :  
 
Adresse de la commune :  
 
Contact du référent-projet ( contact opérationnel pour la mise en œuvre du déploiement) 
 Nom :  
 Prénom :  
 Fonction :  
 Mail :  
 Téléphone :  
 
 

2. Description des problématiques d'inclusion numérique rencontrées par la commune 

A compléter (max 1 000 mots) 
 
 
 

3. Diagnostic du niveau structuration des réseaux d’acteurs de l’inclusion numérique 
présents sur la commune  

 
A compléter (max 1 000 mots) 
 
 
 
 

4. Analyse de l’adéquation entre les problématiques d'inclusion numérique rencontrées 
par la commune et les réponses apportées par le dispositif des pass numériques  

A compléter (max 1 000 mots) 
 
 
 

5. Présentation des modalités identifiées par la commune pour que la moitié des Pass 
numériques qu’elle recevra soit distribuée à des public cibles du “Plan d’investissement 
dans les compétences” (PIC) 

A compléter (max 1 000 mots) 
 
 

6. Présentation des modalités identifiées par la commune pour adresser des publics en 
précarité numérique situés en quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV) 



A compléter, si la commune comprend des quartier prioritaire de la politique de la ville (QPV)  
(max 1 000 mots)  
 
 
 

7. Point sur le dispositif Conseiller Numérique France Service  

La commune a-t-elle candidaté à des postes Conseiller Numérique France Service :  
 
Si oui,  

• pour combien de poste :  
• compte-t-elle impliquer ces postes dans le déploiement des pass numériques :  

o Si oui, comment :  

 
Si non,  la commune souhaiterait-elle mobiliser un Conseiller Numérique France Service dans le 
cadre de cette expérimentation de déploiement des pass numériques ?  

o Si oui, pour quel rôle :  
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